
DESCRIPTION
Le décapant d’adhésif Planiprep AR est un décapant puissant à base d’eau conçu 
pour enlever facilement et rapidement la plupart des adhésifs à base d’eau sur les 
supports de béton. Planiprep AR constitue la première étape dans la préparation 
du support de béton en vue de l’installation d’un nouveau revêtement de sol. Il 
doit être utilisé conjointement avec l’agent de piquage pour surfaces de béton 
Planiprep SA et le traitement époxyde pour support de béton Planiprep ET.

CARACTÉRISTIQUES ET AVANTAGES
•	 Ramollit rapidement les adhésifs et aide à les déloger des supports de béton

•	 Élimine le besoin de grenailler la surface ainsi que la création de poussière

•	 Facile à utiliser et réduit le temps et la main-d’œuvre nécessaires pour 
éliminer l’adhésif

AIRES D’UTILISATION
•	 Employer pour enlever les adhésifs à base d’eau.

•	 Utiliser seulement sur les surfaces de béton.

•	 Usage commercial, à l’intérieur (immeubles de bureaux et cafétérias)

•	 Usage institutionnel, à l’intérieur (hôpitaux, écoles, universités, bibliothèques 
et édifices gouvernementaux)

RESTRICTIONS
•	 Ne pas employer pour enlever les adhésifs sur les supports de bois.

•	 Ne pas employer pour enlever la colle noire ou les adhésifs asphaltiques.

•	 Ne pas employer pour enlever les adhésifs qui contiennent ou qui pourraient 
contenir de l’amiante.

•	 Ne pas employer pour éliminer les adhésifs à base de solvants.

•	 Ne pas employer pour enlever la peinture.

•	 Utiliser seulement lorsque la température du support se situe entre 10 °C 
et 35 °C (50 °F et 95 °F).

•	 Planiprep AR est inefficace sur les adhésifs réactifs à base d’uréthane ou 
d’époxy.

•	 L’application du décapant doit être suivie d’un traitement effectué avec l’agent 
de piquage pour surfaces de béton Planiprep SA, puis du traitement époxyde 
pour supports de béton Planiprep ET.

Consulter le Service technique de MAPEI pour obtenir les recommandations 
relatives à l’installation sur d’autres supports et dans des conditions non décrites.

PRÉPARATION DES SUPPORTS
•	 Les revêtements de sol existants doivent être enlevés.

• Tester Planiprep AR sur une petite surface pour en vérifier l’efficacité et 
déterminer le temps d’imprégnation nécessaire pour un rendement adéquat.

•	 Protéger les surfaces fragiles comme le papier peint, les murs peints, ainsi 
que les plinthes murales ou les boiseries peintes, en les recouvrant de ruban 
de peintre ou d’une couche de plastique protectrice.

•	 Protéger les revêtements de sol et les surfaces adjacentes d’un contact 
accidentel avec Planiprep AR.

•	 Protéger toutes les surfaces de métal avec une pellicule de plastique pour 
prévenir le risque de décapage ou de décoloration.
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MÉLANGE
Avant d’utiliser le produit, prendre les mesures de sécurité appropriées. Se 
référer à la fiche signalétique pour de plus amples renseignements.

•	 Prêt à l’emploi; aucun mélange nécessaire.

APPLICATION DU PRODUIT
1.	 Verser le décapant d’adhésif Planiprep AR sur l’adhésif, directement sur la 

surface de béton, sans excéder 46,5 m² (500 pi²) par application. Ne pas 
diluer Planiprep AR.

2.	 Au moyen d’un balai à soies dures, étendre la solution sur la surface à traiter.

3.	 Laisser le produit pénétrer dans les résidus d’adhésif pendant 30 à  
120 minutes, puis frotter la surface traitée à l’aide d’une polisseuse à 
plancher munie d’une brosse à soies dures.

4.	 Enlever la plus grande partie de la pellicule adhésive ramollie à l’aide d’un 
racloir de 10 cm (4"), ne laissant ainsi qu’une pellicule résiduelle. Frotter 
ensuite la surface traitée à l’aide d’une polisseuse à plancher munie d’une 
brosse à décaper en nylon à soies dures.

5.	 Racler la surface pour recueillir les résidus de produit sur la zone traitée 
et les enlever avec un aspirateur de déchets secs et humides.

6.	 Appliquer Planiprep AR une deuxième fois et répéter les étapes 1 à 5.

7.	 S’assurer que tous les résidus d’adhésifs ont été éliminés du support de 
béton. Si ce n’est pas le cas, répéter l’application de Planiprep AR jusqu’à 
ce que les résidus soient complètement éliminés.

	 Remarque : l’élimination des adhésifs du sous-plancher à l’aide de Planiprep 
AR ne suffit pas à rendre le sous-plancher convenable pour l’installation d’un 
nouveau système de revêtements de sol. Il est nécessaire de traiter ensuite la 
surface avec Planiprep SA, suivi d’une application de Planiprep ET.

8.	 Enlever tout résidu de Planiprep AR avec l’agent de piquage pour surfaces de 
béton Planiprep SA, en suivant les directives sur la fiche technique du produit.

9.	 Jeter l’eau de rinçage et Planiprep AR conformément aux réglementations 
locale, provinciale et fédérale.

Nous appuyons fièrement les organismes suivants liés à l’industrie :

Pour les renseignements les plus récents sur les données du produit et la garantie BEST-BACKEDMS, consulter www.mapei.com.
Tous droits réservés. Imprimé aux É.-U. © 2019 MAPEI Corporation.

MENTION LÉGALE 
Le contenu de la présente fiche technique peut être reproduit 
seulement de façon intégrale dans un autre document relatif au 
projet. Tout document qui en résulte ne pourra être interprété de 
façon à modifier, remplacer ou altérer de quelque manière que ce 
soit, en totalité ou en partie, quelque modalité, terme, condition 
ou exigence mentionnés dans ladite fiche technique reproduite 
lors de l’application ou l’installation du produit MAPEI. Consulter 
notre site www.mapei.com pour connaître les plus récentes mises 

à jour de nos fiches techniques et les garanties applicables. 
TOUTE MODIFICATION AU TEXTE D’UNE FICHE 
TECHNIQUE OU AUX CONDITIONS DÉCRITES DANS UNE 
FICHE TECHNIQUE ENTRAÎNE L’ANNULATION DE TOUTE 
GARANTIE APPLICABLE. 

Avant d’employer nos produits, l’utilisateur doit s’informer et 
s’assurer qu’ils conviennent aux fins auxquelles il les destine 

et lui seul assumera tous les risques et responsabilités. TOUTE 
RÉCLAMATION EST RÉPUTÉE ABANDONNÉE SAUF SI UN 
AVIS ÉCRIT NOUS EST PARVENU DANS LES QUINZE (15) 
JOURS SUIVANT LA DÉCOUVERTE DE LA DÉFECTUOSITÉ 
OU LA DATE À LAQUELLE LADITE DÉFECTUOSITÉ AURAIT 
RAISONNABLEMENT PU ÊTRE DÉCOUVERTE.

MAPEI – Siège social de l’Amérique du Nord
1144 East Newport Center Drive  
Deerfield Beach, Floride 33442  
1 888 US-MAPEI (1 888 876-2734) / 
954 246-8888

Services techniques
1 800 361-9309 (Canada) 
1 800 992-6273 (États-Unis et Porto Rico)

Service à la clientèle
1 800 42-MAPEI (1 800 426-2734) 

Services au Mexique

0 1 800 MX-MAPEI (0 1 800 696-2734)
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Se référer à la fiche signalétique pour les données spécifiques relatives à la santé 
et sécurité ainsi qu’à la manipulation du produit.

Pour des renseignements sur l’engagement de MAPEI en matière de durabilité 
et de transparence, ainsi que sur la façon dont MAPEI répond aux exigences 
relatives à la santé et au bien-être des programmes de certification de produits, 
communiquer avec l’équipe de Durabilité de MAPEI au 1 800 992-6273.

Caractéristiques de performance du produit

Tests de laboratoire Résultats
Densité 1,01 g par ml
Point d’éclair > 100 °C (212 °F)
COV (Règlement n° 1168 du 
SCAQMD de la Californie) < 13 g par L

Durée de conservation et caractéristiques du produit avant le mélange

Durée de conservation
2 ans, lorsqu’entreposé dans 
l’emballage d’origine non ouvert à 
23 °C (73 °F)

Couleur Liquide clair
Odeur Aucune
Consistance Aqueuse

Emballage

Format
Seau : 18,9 L (5 gal US)

Couverture approximative* par 18,9 L (5 gal US)

Couverture
34,8 à 46,5 m² (375 à 500 pi²)

* �La couverture indiquée n’est fournie qu’à des fins d’estimation. La couverture 
réelle sur le chantier peut varier selon l’état du support.


